INTERDICTION DE
FAIRE DU FEU

IL EST STRICTEMENT INTERDIT :

@ ® X @

FOYERS ET FEUX DE CAMP FEUX D’ARTIFICE BOUGIES ET
BRAISES ET BARBECUES ET PETARDS LANTERNES

POUR LA SECURITE DE TOUS !
MERCI DE VOTRE COMPREHENSION ET DE VOTRE COLLABORATION.

Commune

YVONAND



